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Assemblée Générale 

Note de synthèse 
31 mars 2023 

 

 

1 – ADHESION 

La Communauté de Communes Terroir de Caux adhérente à ce jour en représentation-substitution pour 

la quasi-totalité de son territoire a sollicité son adhésion au SIDESA pour l’ensemble de son territoire. 

Cette demande permet de clarifier la rédaction des statuts du SIDESA et leur lisibilité pour tous. 

Il est proposé d’accepter cette demande d’adhésion et de modifier la liste des adhérents comme suit : 

 
« ANNEXE : LISTE DES MEMBRES 

1. Syndicats d’alimentation en eau potable et/ou d’assainissement :  

 

1) SIAEPA du Plateau d’ALIERMONT 

2) SIAEPA de FRICHEMESNIL, GRUGNY, LA HOUSSAYE-

BERANGER  

3) SMAEPA de la BETHUNE 

4) SIAEPANC de BLANGY-SUR-BRESLE – BOUTTENCOURT 

5) SIGE BRAY-BRESLE-PICARDIE 

6) SMAEPA de BRAY SUD 

7) SMEA du CAUX CENTRAL 

8) SIEA du CAUX NORD-EST 

9) SIAEPA de COLLEVILLE 

10) SIAEPA du CREVON 

11) SIAEPA de CUY-SAINT-FIACRE, GANCOURT-SAINT-

ETIENNE, MOLAGNIES et DOUDEAUVILLE 

12) SIAEPA de la région de DOUDEVILLE 

13) SIAEPA de la région de FORGES-EST 

14) SIAEPA de la région des GRANDES VENTES 

15) SMAEPA de GRIGNEUSEVILLE et BELLENCOMBRE 

16) SIAEP de la région de MONT-CAUVAIRE 

17) SIAEPA de NESLE – PIERRECOURT 

18) SIAEPA O2 BRAY 

19) SRA du PLATEAU (SRAP) 

20) SIA de ROMILLY 

21) SMAEPA de la région de SAINT-LAURENT-EN-CAUX 

22) SAEPA de la région de SAINT-LEGER-AUX-BOIS 

23) SMAEPA de la région de SIERVILLE 

24) SIAEPA de la région de SIGY-EN-BRAY 

25) SIAEPA LES TROIS SOURCES CAILLY VARENNE 

BETHUNE 

26) SIAEPA des SOURCES DE L’YERES 

27) SIAEPA de la VALLEE DE L’EAULNE 

28) SIAEPA de la VALLEE DE L’YERES 

29) SMAEPA de la région de VALMONT 

30) SIE du VEXIN NORMAND 

31) SIAEPA de la région de VIEUX-ROUEN-SUR-BRESLE 

32) SAEP de la région de WANCHY – DOUVREND 

33) SMAEPA de la région de YERVILLE

 

2. Syndicats de bassins versants et de rivières : 

 

34) SM du bassin versant de l’ANDELLE 

35) SM du bassin versant de l’ARQUES et des BASSINS 

VERSANTS COTIERS ADJACENTS 

36) SM du bassin versant de l’AUSTREBERTHE et du 

SAFFIMBEC 

37) SM des bassins versants CAUX SEINE 

38) SM des bassins versants du DUN et de la VEULES 

39) SM des bassins versants de la DURDENT, SAINT VALERY 

EN CAUX et VEULETTES SUR MER 

40) SI d’études, d’aménagement et d’entretien de l’EPTE 

41) SM des bassins versants SAANE VIENNE SCIE 

42) Syndicat des bassins versants CAILLY-AUBETTE-ROBEC 

43) SM d’études et de coordination pour la lutte contre les 

inondations dans les bassins versants de la VALMONT et 

de la GANZEVILLE 

44) SI du bassin versant de l’YERES ET DE LA CÔTE 
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3. Autres structures intercommunales : 

 

45) COMMUNAUTE DE COMMUNES CAUX AUSTREBERTHE 

46) COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION CAUX SEINE AGGLO 

47) COMMUNAUTE DE COMMUNES de la COTE D’ALBATRE, pour toutes ses communes, à l’exception des communes de : 

Ancourteville-sur-Héricourt ; Beuzeville-La-Guérard ; Cleuville ; Normanville ; Sommesnil ; Sotteville-sur-Mer ; Thiouville 

48) COMMUNAUTE DE COMMUNES TERROIR DE CAUX 

49) COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION de la REGION DIEPPOISE (CARD) 

50) COMMUNAUTE DE COMMUNES CAMPAGNE DE CAUX

4. Communes 

51) BOSC-LE-HARD 

52) COTTEVRARD 

53) ELBEUF-EN-BRAY 

54) ENVERMEU 

55) FORGES-LES-EAUX 

56) GAILLEFONTAINE 

57) MONTVILLE 

58) SAINT-NICOLAS-D’ALIERMONT 

59) SAINT-SAENS 

60) SERQUEUX »
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2 - COMPTE DE GESTION 2022 

Il est proposé d’approuver le compte de gestion, dont les résultats sont identiques à ceux du 

compte administratif 2022. 

 

3 - COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

Le compte administratif de l’année 2022 est le suivant : 

 

Le résultat de clôture de fonctionnement et d'investissement est donc de : 7 086,55 €. 

Il est proposé d’affecter le résultat de la manière suivante : 

 

Cf. Détail en annexe 

4 – BUDGET PRIMITIF 2023 

Section de fonctionnement : 

 

Cf. Détail en annexe 

 

Section de Fonctionnement Section d'Investissement

Dépenses prévues 1 102 423,91 € 65 580,00 €

Dépenses réalisées 762 546,21 € 28 947,91 €

Recettes prévues 762 546,21 € 65 580,00 €

Recettes réalisées 762 583,65 € 35 997,02 €

Résultat de l'exercice 2022 37,44 € 7 049,11 €

Article 002 "Excédent antérieur" (F) 319 157,37 €

Article 1068 "Affectation exercice precédent" (I) 61 143,98 €

Article 001 "Solde d'exécution reporté" (I) 13 672,10 €

Chapitre 

Article
RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2023

013 ATTENUATION DE CHARGES 0,00 €

6419 Remboursement sur rémunérations du personnel 0,00 €

6459 Remboursement sur charges sociales 0,00 €

6479 Remboursement sur autres charges sociales 0,00 €

70 PRODUITS DE GESTION COURANTE 474 500,00 €

70688 Autres prestations de service 4 500,00 €

70848 Assistance à maître d'ouvrage/Reliquat des contrats AMO 470 000,00 €

74 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 312 950,00 €

74758 Cotisations 280 000,00 €

7478 Agence de l'Eau 32 950,00 €

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 10,00 €

7588 Produits divers de gestion courante 10,00 €

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 €

773 Mandats annulés 0,00 €

775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 €

7788 Produits exceptionnels 0,00 €

042 OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTIONS 150,00 €

777 Quote-part des subventions d'investissement transféré 150,00 €

002 EXCEDENT ANTERIEUR 319 157,37 €

1 106 767,37 €TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
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Chapitre 

Article
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2023

002 DEFICIT ANTERIEUR REPORTE

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 319 152,37 €

Achats non stockés 16 700,00 €

Achats de services extérieurs 302 452,37 €

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 698 000,00 €

6218 Autre personnel extérieur 14 000,00 €

6331 Versement mobilité 2 000,00 €

6332 Cotisation FNAL 500,00 €

6336 Centre de gestion76 - CNFPT 7 000,00 €

64111 Rémunération personnel titulaire 220 000,00 €

64112 NBI, supplément familial de traitement et indemnité de résidence 7 500,00 €

64114 Indemnité inflation personnel 0,00 €

64131 Rémunération personnel non titulaire 215 000,00 €

64171 Rémunération apprenti 13 000,00 €

6451 URSSAF (charges patronales) 86 000,00 €

6453 IRCANTEC / CNRACL (charges patronales) 70 000,00 €

6454 ASSEDIC (charges patronales) 9 000,00 €

6455 Cotisations assurance du personnel 25 000,00 €

6456 Cotisations FNCSFT 0,00 €

6475 Médecine du travail 2 000,00 €

6478 Autres charges sociales diverses 26 000,00 €

6488 Autres charges 1 000,00 €

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 15,00 €

66 CHARGES FINANCIERES 11 600,00 €

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 8 000,00 €

042 OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTIONS 10 000,00 €

022 DEPENSES IMPREVUES 60 000,00 €

023 VIREMENT A LA SECTION INVESTISSEMENT 0,00 €

1 106 767,37 €TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
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Section d’investissement : 

 

 

 

Chapitre 

Article
DÉPENSES D'INVESTISSEMENT BP2023

040 OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTIONS 150,00 €

13918 Subventions d'invest rattachées aux actifs amortissables 150,00 €

16 EMPRUNT 22 500,00 €

1641 Emprunt 22 500,00 €

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 9 420,00 €

205 Concessions et droits 9 420,00 €

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 23 400,00 €

2135 Installation générale, agencement 14 000,00 €

2183 Matériel de bureau et informatique 7 000,00 €

2184 Mobilier 2 400,00 €

238 IMMOBILISATION EN COURS 27 000,00 €

238 Avances versées sur commandes d'immobilisations corporelles 27 000,00 €

020 DEPENSES IMPREVUES 2 500,00 €

001 SOLDE D'EXECUTION REPORTE

84 970,00 €TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT
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Il est proposé d'adopter le budget 2023 comme présenté et d'autoriser Monsieur le Président à 

solliciter toutes subventions de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie et du Conseil Départemental 

de Seine-Maritime. 

 

5 - INDEMNISATION TELETRAVAIL 

L’accord sur le télétravail adopté par l’Assemblée le 17 mars 2022 a prévu une indemnisation 

des agents à hauteur de 2,50 € par jour télétravaillé dans la limite de 220 € par an et par agent, 
correspondant au maximum réglementaire. 

Or, un arrêté du 23 novembre 2022 modifie l'arrêté du 26 août 2021 concernant le montant du 
« forfait télétravail » à partir du 1er janvier 2023 : le nouveau montant est fixé à 2,88 € par 

journée de télétravail effectuée, dans la limite de 253,44 € par an. 

Il est donc proposé d’appliquer ces nouveaux montants et de fixer le montant de l’indemnisation 
à 2,88 € par jour télétravaillé dans la limite de 253,44 € par an et par agent. 

 

6 – DIVERS 

 
• Rapport d’activités 2022 

• Abrogation de l'arrêté du 30 avril 2020 relatif aux modalités d'épandage des 
boues "Covid-19" 

• Questions diverses 


